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ARRÊTÉ.

EDUCATION
LE MINISTRE DE L

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES Vu la loi du 31 décembre 1913 sur le.i monuments historiques et

MONUMENTS HISTORIQUES. notamment l'article 2 , dxgjxsixixgjcagcxpdiex modifié et complété

HISTORIQUES

SDBEAO
Kl TÎUY1CI £1

Vu le décret du i 8 mirs i
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 12
et 3 i ,

Vu l'article 95 de la loi du 26 mars i 927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

Les galeries de captage et î'édicule d'entrée

de_la_f ontai ne de a _"_2l_

e_t_Garonne))glt]iée ù 1.

n à MOI SSâ G ( Ta rn

apparlenant à la ville de MOI SSA C

sont inscrit....... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AUT. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives delà prélecture, au maire de ia c3i3îïHEiBSït^....y..ill.9...de

Moissac

qui seront responsables, chacun en ce qui le con^eruu*, /cie son exécution.
kfejf w ^»» 'jMVI

Pans , le ________ ............. ________________________

délégation

2\. V. P.


